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Introduction
La Société Neuchâteloise deMédecine, fondée en
1852, compte actuellement 480 membres pro-
venant de toutes les disciplines médicales, qu’il
s’agisse demédecins installés en cabinet privé ou
de médecins-cadres travaillant dans les sites hos-
pitaliers et autres institutions de soins du canton.

Ensemble dans la diversité
La SNM réunit ses membres deux fois par année
en assemblée générale, alternativement à La
Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel. Au-delà de ses
aspects formels, informationnels et décisionnels,
l’Assemblée générale est un carrefour privilégié
de rencontre entre médecins omnipraticiens et
spécialistes, hospitaliers et indépendants, gens du
Haut, du Bas, des Vallées. Se connaître est possi-
ble dans une société de la taille de la SNM. La
marche de la société est par ailleurs confiée à son
Comité de neuf membres qui sont représentatifs
de la diversité du corps médical du canton et
qui assument chacun une responsabilité particu-
lière, comme la présidence des commissions per-
manentes par exemple.

Du particulier au général
Comme toutes les SCM, la Société Neuchâteloise
de Médecine est proche du terrain et répond,
notamment par le biais de son secrétariat juri-
dique, aux questions individuelles et concrètes
de ses membres en lien avec leur pratique quoti-
dienne. L’information au sein de la société est
également diffusée par son organe, le SNMNews
qui paraît quatre fois l’an et par son site Internet
(www.snm.ch), les membres ayant par ailleurs à
disposition un forumde discussion électronique.

La commission scientifique organise les demi-
journées de formation continue, très appréciées,
dans les hôpitaux, en privilégiant une collabo-
ration avec les praticiens pour leur élaboration,
donc très utiles et pratiques.

La SNM est représentée directement, par son
président ou des membres du comité au Conseil
de santé, organe consultatif du Conseiller d’Etat
en charge des affaires sanitaires et au Conseil
des hôpitaux. Les voix des médecins sont donc
entendues aussi au niveau politique.

Mais encore
Résumer en quelques mots les principaux sujets
actuels de préoccupation de la SNM est périlleux:
démographie médicale (en concertation et colla-
boration avec le médecin cantonal), interven-
tions des médecins de garde sur demande de la
police, relations entremédecine de ville et ambu-
latoire des hôpitaux en sont quelques exemples.
En ce qui concerne les rapports avec les assu-
rances, la SNM apprécie la collaboration instau-
rée avec le bureau régional de santésuisse en
matière d’économicité. La relation de confiance
régnant dans la commission paritaire SNM-sas
n’est certainement pas sans rapport avec la créa-
tion par la SNM, durant la période de neutralité
des coûts, d’une «commission de surveillance» in-
terne, dotée de pouvoirs pour investiguer les
situations desmédecins annoncés comme dispen-
dieux. Tout d’abord ressentie comme un organe
«policier», cette commission a rapidement dé-
montré son utilité en permettant aux médecins
concernés de justifier leurs chiffres émanant du
centre fiduciaire par les particularités de leur pra-
tique et, dans certains cas, de prendre conscience
d’éventuelles erreurs dans l’utilisation du tarif.
Depuis plusieurs années, un nombre infime de
cas débouchent sur une procédure en économi-
cité dans le canton deNeuchâtel. La situation est,
en revanche, moins sereine sur le plan tarifaire
puisque, pour la première fois depuis fort long-
temps, aucun accord n’a pu être trouvé entre la
SNM et sas sur la valeur du point TARMED 2009.
Une procédure en fixation d’un tarif-cadre est en
conséquence pendante devant le Conseil d’Etat.
Et l’onne saurait clore le volet des assurances sans
évoquer l’élaboration, sous l’égide de la SNM,
d’un projet de contrat de réseau de soins canto-
nal. Que l’assureur partenaire principal du projet
ait ensuite brutalement renoncé à s’engager avec
le réseau constitué est une autre histoire … [1].
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